
L'Assemblée examinera, après l’expiration d’un délai de trois ans à compter du 
1er septembre 2008, l’application de l’alinéa l)b) et pourra, à tout moment après cela, l’abroger 
ou en restreindre la portée, à la majorité des trois quarts. Seuls les États qui sont parties à la fois à 
l’Arrangement de Madrid (Stockholm) et au présent Protocole auront le droit de prendre part au 
vote de l’Assemblée.

2)

Article 10

Assemblée

Les parties contractantes sont membres de la même Assemblée que les pays 
parties à l’Arrangement de Madrid (Stockholm).

Chaque partie contractante est représentée dans cette Assemblée par un délégué, 
qui peut être assisté de suppléants, de conseillers et d’experts.

Les dépenses de chaque délégation sont supportées par la Partie contractante qui 
l’a désignée, à l’exception des frais de voyage et des indemnités de séjour pour 
un délégué de chaque partie contractante qui sont à la charge de l’Union.

U a)

b)

c)

L’Assemblée, outre les fonctions qui lui incombent en vertu de l’Arrangement de Madrid2)
(Stockholm),

traite de toutes les questions concernant l’application du présent 
Protocole;

i)

donne au Bureau international des directives concernant la préparation 
des conférences de révision du présent Protocole, compte étant dûment 
tenu des observations des pays de l’Union qui ne sont pas parties au 
présent Protocole;

adopte et modifie les dispositions du règlement d’exécution qui 
concernent l’application du présent Protocole;

s’acquitte de toutes autres fonctions qu’implique le présent Protocole.

Chaque partie contractante dispose d’une voix dans l’Assemblée. Sur les 
questions qui concernent uniquement les pays qui sont parties à l’Arrangement 
de Madrid (Stockholm), les parties contractantes qui ne sont pas parties audit 
Arrangement n’ont pas le droit de vote, tandis que, sur les questions qui 
concernent uniquement les parties contractantes, seules ces dernières ont le droit 
de vote.

ü)

iü)

iv)

3) a)

La moitié des membres de l’Assemblée qui ont le droit de vote sur une question 
donnée constitue le quorum aux fins du vote sur cette question.

b)
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